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Zàdntrit-.  qu ’ il  ne  doit  point  croire  ceux  qui  fevantentd ’ a-  j 

voir  étérétablisparle  S.  Siege.  Illuifaitfqavoir  

quelacondamnation  d ’ Adalbert  &  de  Clement  ! 

a  été  approuvée  dans  un  Synode  tenu  à  Rome.  ' 

Il  dit  qu ’ il  en  tiferà  comme  il  doit ,  à  l ’ égard  

d ’ unautrefedutteur,  appellé  Geolebe ,  quiétoit  ! 

parti  polir  aller  à  Rome.  Il  veut  qu ’ il  tienne  j 

tous  les  ans  un  Concile  en  France;  il  lui  con-  1 

firme  le  droit  de  Metropolitain ,  &  l ’ annexe  àia  

ville  de  Cologne.

La  lettre  dixiéme  eft  adreffée  à  Boniface.  Il  

dit  qu ’ il  faut  rebaptizer  ceux  qui  n ’ ont  point  été  

baptizez  au  notti  des  trois  Perfonnes  de  la  Tri 

nite;  que  l ’ on  doit  releguer  dans  les  Monafte-  

res , &  mettre  en  penitence  les  Prètres  ou  les  

Diacres  facrileges ,  impurs,  ouHeretiques.  Il  

rejette  l'erreur  d ’ un  certain  Samfon ,  Prétre  d ’ E-  

coffe,  qui  afluroit  que  l ’ on  pouvoit  étre  fait  

Chrétien  &  Catholique,  fans  étre  baptizé  au  

noni  de  la  Trinité  ,  par  l ’ impofition  feule  des  

mains  de  l ’ Evéque.  11  approuve  un  Ecrit  de  Bo 

niface  fur  l ’ unité  de  la  Foi  &  la  dottrine  Apo-  

ftolique ,  adreffé  à  tous  les  Evéques ,  les  Prètres  

&  les  Diacres.  Il  refufe  d ’ envoyer  une  autre  per-  

fonne  pour  tenir  des  Conciles  en  France.  Il  ap 

prouve  auffi  la  profeffion  de  Foi  que  les  Evè-  

ques  de  France  lui  ont  envoyée.  Il  écrit  contre  

Virgile,  quifaifoitdes  affaires  à  Boniface,  &il  

affare  qu ’ il  écrira  au  Due  de  Baviere  de  le  lui  

envoyer,  afin  qu ’ ille  juge.  Enfinilrépondàla  

derniere  lettre  de  Boniface  , que  puifque  les  

Francois  n ’ ont  pas  tenu  ce  qu ’ ils  lui  avoient  pro 

mis,  d ’ ériger  Cologne  en  Metropole  en  fa  fa-  

veur,  il  peut  demeurer  à  Mayence,  &  luiper-  

met  méme  d ’ élire  une  perfonne  propre  pour  fuc-  

ceder  en  fa  place.  Cette  lettre  eft  du  mois  de  

May  de  fan  748.

La  lettre  onziéme  de  Zacharie  eft  adreffée  à  

des  Evéques  de  France  &  d ’ Allemagne.  Il  les  

congratule  de  l ’ union  qu ’ ils  ont  entre  eux  &  

avec  le  Saint  Siege;  &  les  exhorte  à  continuer  

leur  travail  pour  l ’ Eglife ,  en  fe  joignant  avec  Bo 

niface,  Vicairedu  Saint  Siege.

La  lettre  douziéme  eft  à  Boniface.  Il  louè  

fonzele&fapieté.  Il  approuve  qu ’ il  fe  foitfe-  

parédes  Evéques  qui  font  dans  l ’ erreur  Ou  dans  

ledéreglement.  Il  dit  que  fi  les  Evéques  de  Fran 

ce  veulent  recevoir  le  Pallium ,  &  faire  cequ ’ ils  

ont  promis,  ils  meriteront  d ’ étre  louèz;  qu ’ il  

donne  gratuitement  ce  qu ’ il  a  requ  gratuite-  

ment.  Il  donne  un  Privilege  au  Monaftere  de  

l ’ Ordre  de  Saint  Benolt  , que  Boniface  avoit  

fondé  dans  une  folituded ’ Allemagne.  Ilrépond  

enfuite  à  plufieurs  queftions  qui  lui  avoient  été  

propofées  dans  un  Memoire  que  lui  avoit  pre-  

ÈntéLulle,  envoyé  par  Boniface.  Voiciceque
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contiennentcesréponfes.  I.  Qu ’ il  eft  défendu  zachurfa  

de  manger  des  animaux  fauvages ,  méme  des  lie-  

vres.  2.  Qu ’ il  faut  le  Jeudy  Saint,  quand  on  

confacrelefamt  Chréme,  allumer  trois  grandes  

lampes  pleines  d ’ huile,  qui  puiflent  fuffire  juf-  

qu ’ au  Samedy  Saint,  &  allumer  à  ces  lampes  le  

cierge  Pafcal  dont  on  fe  ferì  aux  Fonts  baptif-  

maux.  5.  Quel ’ on  doit  chaffer  des  Villes  ceux  

qui  tombent  du  mal  caduc,  s ’ ils  ontcemaldés  

leur  naiffance  ou  de  familie:  mais  que  s ’ il  vient  

par  accident  , il  faut  tàcher  de  les  guerir  ;  que-  

cependant  il  ne  faut  pas  les  laiffer  communier  

qu ’ aprés  tous  les  autres.  4.  Il  approuve  la  pra-  

tique  de-fe  laver  les  pieds  les  uns  aux  autres  le  

Jeudy  Saint.  5.  Il  blàme  certaines  benedittions-  

ufitées  panni  les  Francois.  6.  Ildit  qu ’ ilferoit  

à  fouhaitter  que  les  Prètres  euffent  trente  ans:  ’  

mais  neanmoins  que  s ’ il  eft  neceffaire , on  pour-  

rales  ordonnerà  vingt-cinq.  7.  Il  l ’ avertitque  

Milon  qui  avoit  été  intrus  à  Rheims  à  la  place  

deRigobert,  feroit  bien  de  quitter  cét  Evéché.  

8.  Il  dit  qu ’ il  n ’ a  point  trouvé  de  Reglement  

du  temps  dans  lequel  il  faut  manger  du  lard  ;  

qu ’ il  ne  croit  pas  neanmoins  qu ’ on  en  doive  

manger  avant  qu ’ il  foitfeché  àia  fumèe,  oucuit  

au  feu  ;  &  que  fi  l ’ on  en  veut  manger  fans  cui-  

re,  ilfautattendr.eaprésPàque.  9.  Ilapprouve  

la  condamnation  d ’ un  Evèque  ,  qui  portoit  les  

armes,  &commettoitdesfornications.  io.  Il  

dit  que  l ’ on  doit  faire  les.  Ordinations  aux  temps  

legitimes:  mais  ceperrdant  il  excufe  Boniface  de  

l ’ avoir  fait  en  d ’ autres  temps  par  zele.  11.  Il  l ’ a-  

vertit  qu ’ il  ne  doit  point  faire  de  difficulté  de  

prendre  un  foi  de  chaque  maifon  pour  les  reve 

ntis  de  l ’ Eglife-.  12.  Il  lui  ordonne  de  mettre  en  

penitence  &  de  chaffer  du  Clergé  les  Prètres  

qui  ont  été  ordonnez.n ’ étant  que  Laiques,  &  

embaraffez  dans  des  affaires  criminelles,  fileur  

crime  eft  enfuite  découvert.  13..  Il  croit  que.  

l ’ on  peut  s ’ enfuir  pour  éviter  la  perfecution ,  

quand  elle  eft  violente.  14.  Ildéfenddecom-  

muniquer  avec  un  exeommunié ,  qui  ne  veut  

point  fe  faire  abfoudre.  15.  Il  croit  que  l ’ on  

peut  prendre  un  tribut  des  Sclavons  qui  vien-  

nent  demeurer  dans  les  pays  des  Cfirétiens-  

16.  Enfin  il  lui  mande  qu ’ il  a  marquédans  le  vo 

lume  de  Lulle  les  endroits  où  il  faut  faire  des.  

fignes  de  la  Croix  au  Canon  de  la  Meffe.  Cet 

te  lettre  eft  du  mois  de  Novembre  de  l ’ an  751.

Dans  la  lettre  treiziéme  ,.  qui  eft  écrite  peu  

de  jours  aprés  ,  il  louè  le  travail  infatigable  

deBoniface,  qui  avoitpréchél ’ Evangiledepuis  

vingt-cinqansenAllemagne,  &  tenudesCon 

ciles  en  France  ; il  dit  qu ’ il  eft  jufte  qu ’ il  ait  

une  Eglife  Cathedrale,  &  à  cét  effet  il  luicon.-  

firmeledroit  de  Metropolitain  à  lui  &  àfesfuc-  

ceffeuis


